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(54) Dispositif de chargement  de machines traitant des matières en vrac

(57) L’invention concerne un dispositif 1 de charge-
ment de machines traitant des matières en vrac, en par-
ticulier matières pouvant se présenter en balles, telles
que fibres, fils, débris de produits textiles tissés ou non
tissés ou matières plastiques. Ledit dispositif 1 comporte
une trémie 8, un dispositif d’entraînement agencé dans
la base de ladite trémie 8 pour entraîner un ruban de

matière 3 dans un sens d’entraînement 4 envers et à
travers une ouverture 14 et vers une machine à charger ;
un couteau 15 comportant une lame 17 mobile dans un
mouvement alternatif sensiblement perpendiculaire au
sens d’entraînement 4 de manière à couper dans la ma-
tière entraînée vers l’ouverture 14 ; et un dispositif d’équi-
librage du mouvement alternatif de ladite lame 17.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de chargement de machines traitant des matières en vrac
présentant une certaine longueur et généralement com-
primées en balles, en particulier matières telles que fi-
bres, fils, débris de produits textiles tissés ou non tissés
ou matières plastiques.
[0002] À l’origine, les machines traitant les matières
précitées étaient généralement alimentées manuelle-
ment, ce qui présentait divers inconvénients, à savoir :
présence constante de personnel auprès des machines,
travail pénible, alimentation irrégulière desdites machi-
nes due à la manipulation difficile des matières traitées,
accumulation de fibres s’échappant de la masse de ma-
tière autour desdites machines et constituant un danger
lorsque des amas de fibres incontrôlés étaient happés
par des organes mobiles des machines.
[0003] On a tenté d’abord d’automatiser le chargement
desdites machines à l’aide de bandes transporteuses
sans fin munies d’élément saillants mobiles qui se ré-
tractent en dessous du niveau de la bande lorsqu’ils ar-
rivent à l’extrémité de cette dernière. Cette façon de pro-
céder présentait également des inconvénients, à savoir
la possibilité de blocage des éléments dans leurs cavités
par introduction de matière dans ces dernières et la com-
plexité et fragilité du mécanisme employé pour rétracter
les éléments saillants.
[0004] Pour résoudre ces problèmes un procédé et un
dispositif de chargement automatique ont été proposées
dans la demande de brevet européen EP-A-0081886,
qui constitue l’état de la technique le plus proche. Le
dispositif y décrit comporte :

a) une trémie comportant un ensemble de parois
s’étendant entre une base et un sommet, dont le
sommet est ouvert pour pouvoir y introduire une
masse de matière à charger, et qui présente, dans
une desdites parois, une ouverture s’étendant à par-
tir de la base de ladite trémie;
b) un dispositif d’entraînement agencé dans le fond
de ladite trémie pour entraîner un ruban de matière
envers et à travers ladite ouverture et vers une ma-
chine à charger ; et
c) un couteau disposé sur un bord supérieur de
l’ouverture, comportant une lame sensiblement droi-
te et parallèle à la base de la trémie, ladite lame étant
mobile dans un mouvement alternatif sensiblement
perpendiculaire au sens d’entraînement de la matiè-
re de manière à couper dans la matière entraînée
vers l’ouverture pour délimiter la face supérieure et
régler l’épaisseur dudit ruban de matière, la matière
excédentaire qui est coupée étant dirigée dans la
masse de matière.

[0005] Toutefois, ce dispositif présente certains incon-
vénients. Notamment, ce dispositif à une efficacité limitée
par la vitesse de coupe.

[0006] Afin de résoudre cet inconvénient, le dispositif
de la présente invention comporte en outre un dispositif
d’équilibrage du mouvement alternatif de ladite lame. Ce-
ci a l’avantage de permettre une plus grande vitesse du
mouvement alternatif de ladite lame, et donc une plus
grande vitesse de coupe et efficacité du dispositif de
chargement .
[0007] Dans un mode de réalisation préféré, ledit cou-
teau est relié à une bielle de commande entraînée par
le biais d’un vilebrequin calé sur un arbre rotatif pour
assurer ledit mouvement alternatif de la lame, ledit dis-
positif d’équilibrage comportant préférablement un con-
trepoids calé sur ledit arbre rotatif. Ceci a l’avantage d’as-
surer l’entraînement et l’équilibrage de la lame dans son
mouvement alternatif d’une manière simple et efficace.
[0008] Encore plus avantageusement, le dispositif de
chargement peut comporter en outre un peigne fixe, pré-
férablement démontable, disposé au-dessus de ladite la-
me pour empêcher la matière de suivre le mouvement
de la lame. L’avantage de ceci est d’augmenter encore
plus l’efficacité de coupe et donc l’efficacité du dispositif
de chargement , tout en réduisant les possibilités de blo-
cage, sans pour autant empêcher la matière excéden-
taire d’être dirigée dans la masse de matière.
[0009] Aussi plus avantageusement, ladite lame com-
porte plusieurs segments démontables, préférablement
au nombre de dix. Ceci a l’avantage de permettre le rem-
placement d’un seul segment de lame dans le cas d’un
dommage partiel de celle-ci.
[0010] Avantageusement, ladite lame comporte un
tranchant placé sous le niveau de la surface inférieure
dudit couteau, ladite surface inférieure étant de préfé-
rence sensiblement lisse. Ces aspects permettent de li-
miter le freinage du ruban de matière et donc d’augmen-
ter l’efficacité du dispositif de chargement.
[0011] Avantageusement, ledit dispositif d’entraîne-
ment comporte au moins deux plaques agencées à un
niveau inférieur à celui dudit bord supérieur de l’ouverture
et munies d’un premier ensemble d’éléments saillants,
en particulier en forme de crochets orientés dans le sens
d’entraînement, au moins une de ces plaques étant mo-
bile dans un mouvement alternatif sensiblement parallèle
à la direction d’entraînement de la matière, et au moins
une autre de ces plaques étant soit immobile, soit mobile
dans un mouvement alternatif déphasé relativement à
celui de l’au moins une de ces plaques, de façon à ce
que les éléments saillants de l’au moins une plaque mo-
bile entraînent vers ladite ouverture une quantité de ma-
tière quand elle se déplace dans ce sens et que les élé-
ments saillants de l’au moins une autre plaque retiennent
la matière pour que celle-ci n’accompagne pas les élé-
ments saillants de l’au moins une plaque mobile lorsque
celle-ci se déplace dans le sens contraire. Ce mode de
réalisation à l’avantage de permettre un entraînement
effectif de la matière avec des moyens simples et fiables.
[0012] Encore plus avantageusement, au moins une
desdites plaques peut être fixée de manière démontable,
préférablement boulonnée. Ceci permet de pouvoir faci-
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lement remplacer cette plaque par au moins une autre
plaque, ayant par exemple des éléments saillants adap-
tés à une autre matière, de manière à adapter la machine
à d’autres propriétés de la matière pouvant affecter son
entraînement et aussi de réparer facilement la machine
si l’une desdites plaques venait à être endommagée.
[0013] Aussi plus avantageusement, ledit dispositif de
chargement comporte en outre des moyens programma-
bles de commande, particulièrement pour la commande
du mouvement alternatif de l’au moins une plaque mo-
bile, ces moyens programmables étant préférablement
numériques. Ce mode de réalisation à l’avantage de per-
mettre l’adaptation du dispositif d’entraînement à des dif-
férentes matières avec un minimum d’interventions phy-
siques.
[0014] Aussi plus avantageusement, ladite trémie
comporte, sur une paroi opposée à ladite ouverture, un
deuxième ensemble d’éléments saillants orientés dans
le sens d’entraînement. Ce deuxième ensemble d’élé-
ments saillants permet de retenir la matière de manière
à ce que celle-ci n’accompagne pas les éléments
saillants de l’au moins une plaque mobile lorsque celle-
ci se déplace dans le sens contraire au sens d’entraîne-
ment.
[0015] Avantageusement, ladite trémie est en outre
montée pivotante sur un axe sensiblement parallèle à la
base de la trémie et perpendiculaire au sens d’entraîne-
ment, pour le réglage de la hauteur d’un bord supérieur
de ladite ouverture. Ceci permet de régler la hauteur dudit
ruban de matière.
[0016] Encore plus avantageusement, le dispositif de
chargement comporte en outre une benne pour alimenter
ladite trémie en matière, ladite benne étant montée pi-
votante sur le même axe de pivotement de la trémie. Ceci
a l’avantage de permettre le chargement mécanique de
la trémie par des moyens particulièrement simples.
[0017] Aussi plus avantageusement, le dispositif de
chargement comporte en outre un canal de sortie dispo-
sé en aval de ladite ouverture et comportant un plafond
attaché à la trémie avec une charnière placée à proximité
du bord supérieur de l’ouverture, de manière à pouvoir
être basculée pour régler la hauteur du canal de sortie,
ledit plafond étant préférablement au moins partiellement
démontable. Comme le ruban de matière peut avoir une
tendance à se détendre vers le haut derrière l’ouverture,
ce qui pourrait provoquer un blocage du ruban par frot-
tement avec ledit plafond, ceci a l’avantage de permettre
d’ajuster le serrage idéal de la matière en fonction de
son taux de compressibilité.
[0018] Avantageusement, ledit canal de sortie com-
porte, préférablement sur son plafond, un troisième en-
semble d’éléments saillants, en particulier des crochets
orientés dans le sens d’entraînement, pour empêcher la
matière de reculer.
[0019] Avantageusement, ledit dispositif de charge-
ment comporte une plaque pressoir montée basculante
pour compresser le ruban de matière sortant du dispositif
de chargement, ladite plaque pressoir étant préférable-

ment munie d’un quatrième ensemble d’éléments
saillants, en particulier des crochets orientés dans le
sens d’entraînement du ruban de matière, pour empê-
cher la matière de reculer. Cette plaque pressoir permet
d’améliorer la traction d’un dispositif d’entraînement sur
le ruban de matière.
[0020] Avantageusement, le dispositif de chargement
comporte aussi un ensemble d’éléments saillants laté-
raux montés dans la trémie de façon sensiblement per-
pendiculaire au sens d’entraînement pour empêcher la-
dite matière excédentaire de reculer. L’avantage est que
ceci évite que le rendement du dispositif de chargement
descende sensiblement quand il reste peu de matière à
charger dans la machine, en évitant que la matière ex-
cédentaire ne glisse loin derrière dans la trémie.
[0021] Des détails concernant l’invention sont décrits
ci-après de manière exemplaire et non-limitative faisant
référence aux dessins.

La figure 1 est une section longitudinale en élévation,
avec brisures partielles, d’un exemple de dispositif
d’invention suivant l’invention associé à une machi-
ne à alimenter ;
la figure 2 montre schématiquement le mécanisme
d’entraînement du couteau ;
la figure 3 est une vue en plan du couteau avec la
lame;
la figure 4 est une section du couteau avec la lame;
la figure 5 est une vue supérieure en plan du dispo-
sitif suivant l’invention ;
la figure 6 est une section transversale du dispositif
d’entraînement ;
la figure 7 est une vue détaillée du dispositif d’ajus-
tement de la hauteur du canal de sortie et du dispo-
sitif de charnière de la plaque pressoir ;
la figure 8 est une vue détaillée du dispositif d’ajus-
tement de la plaque pressoir ;
la figure 9 est une vue en perspective d’un élément
latéral pour assurer la jonction avec une machine à
charger et
les figures 10 et 11 sont une vue en plan et une
section du peigne fixe.

[0022] Un exemple de réalisation du dispositif de char-
gement 1 suivant l’invention et illustré aux dessins, en
particulier les Figures 1 et 5, est destiné au chargement
en fibres d’une machine, telle qu’une coupeuse de fibres,
ce dispositif étant apte à extraire en continu des fibres
d’une masse de matière 2 pour former un ruban 3 de
section déterminée correspondant à la section de matiè-
re pouvant être absorbée par la coupeuse et à faire pro-
gresser régulièrement ce ruban 3 vers la coupeuse jus-
qu’au moment où il est repris par la bande transporteuse
de cette dernière. Cette extraction de matière s’effectue
grâce à un premier ensemble d’éléments saillants 5 pé-
nétrant dans la masse dont au moins une partie sont
mobiles et qui par leur mouvement organisent les fibres
pour former le ruban 3 et pour faire progresser celui-ci
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dans le sens d’entraînement 4.
[0023] Dans le dispositif de cet exemple de réalisation,
ces éléments saillants 5 sont des crochets fixés (préfé-
rablement de façon démontable) sur deux plaques mo-
biles 6 et une plaque fixe 7 arrangées au fond d’une tré-
mie 8 apte à contenir la masse de matière 2. Lesdites
plaques mobiles 6 sont boulonnées de manière démon-
table sur des barres mobiles 9 pouvant être entraînées
dans un mouvement alternatif de va-et-vient par des cy-
lindres hydrauliques 10 aptes à être commandés dans
leur mouvement par des moyens de commande pro-
grammables numériques. Préférablement, le mouve-
ment des deux barres mobiles 9 est déphasé de manière
à ce que quand une première des barres mobiles 9 se
déplace dans le sens contraire au sens d’entraînement
4, l’autre barre mobile 9 se déplace dans le sens d’en-
traînement 4, les éléments saillants 5 de l’au moins une
plaque mobile 6 fixée sur cette autre barre mobile 9 as-
surant, ensemble avec ceux de la plaque fixe 7, que les
fibres du ruban 3 ne suivent pas les éléments saillants 5
de l’au moins une plaque mobile 6 fixée sur la première
barre mobile 9 dans leur mouvement de retrait.
[0024] Comme les plaques mobiles 6 et fixe 7 sont
boulonnées de manière démontable, il est possible de
les remplacer, bien pour les réparer, bien pour adapter
le dispositif de chargement à des matières différentes
avec des plaques mobiles 6 et fixe 7 différentes, ayant
par exemple des éléments saillants 5 de géométrie et/ou
taille différentes et/ou en différent nombre et/ou disposi-
tion. Un autre avantage est que les plaques mobiles 6
peuvent être plus larges que les barres mobiles 9, per-
mettant un espacement latéral des barres mobiles 9.
Grâce à cet espacement latéral, il est possible de soutenir
les barres mobiles 9 avec des galets extérieurs 16, tel
qu’illustré sur la Figure 6.
[0025] Dans le dispositif de chargement de l’état de la
technique décrit dans EP-A-0081886, les barres mobiles
n’étaient pas espacées, et n’étaient soutenues que par
des galets intérieurs, ce qui avait l’inconvénient que les
barres, soumises à des efforts de torsion pendant le fonc-
tionnement du dispositif de chargement, finissaient par
se déformer.
[0026] La trémie 8 comporte, du coté contraire au sens
de l’entraînement, des fentes 11 alignées avec des élé-
ments saillants 5 des plaques mobiles 6, pour permettre
audits éléments saillants 5 de traverser au moins partiel-
lement lesdites fentes 11 dans leur mouvement alternatif.
De cette façon on peut placer des éléments saillants 5
très en retrait sur les plaques mobiles 6 sans qu’ils im-
pactent la paroi arrière de la trémie 8 dans la phase de
retrait de leur mouvement alternatif.
[0027] Les éléments saillants 5 destinés à traverser
lesdites fentes 11 comportent des prolongations 12, dans
le sens contraire au sens d’entraînement 4, ayant un bord
supérieur 13 sensiblement horizontal avec une hauteur
inférieure, mais préférablement similaire à celle desdites
fentes 11 pour occuper au moins partiellement lesdites
fentes 11 pendant l’entièreté du mouvement alternatif

desdites plaques mobiles 6, bloquant sensiblement le
passage desdites fentes 11 à la matière à entraîner.
[0028] La paroi arrière de la trémie 8 comporte aussi
un deuxième ensemble d’éléments saillants 5’ orientés
dans le sens de l’entraînement pour retenir la matière de
manière à ce que celle-ci n’accompagne pas les élé-
ments saillants 5 des plaques mobiles 6 lorsque celles-
ci se déplacent dans le sens contraire au sens d’entraî-
nement 4.
[0029] Grâce à ce dispositif d’entraînement, les fibres
du ruban 3 peuvent être entraînées vers une ouverture
14 s’étendant à partir de la base de ladite trémie 8 du
coté de la machine à charger. Un couteau 15 est disposé
à proximité de l’ouverture 14 de manière à couper dans
la matière entraînée vers l’ouverture 14 pour délimiter la
face supérieure et régler l’épaisseur dudit ruban 3, la
matière excédentaire qui est coupée étant dirigée dans
la masse de matière 2.
[0030] Tournant maintenant vers la Figure 2, on peut
voir comment ledit couteau 15 comporte une lame 17
sensiblement droite et parallèle à la base de ladite trémie
8, ledit couteau 15 étant relié à une bielle de commande
18 entraînée par le biais d’un vilebrequin 19 calé sur un
arbre rotatif 20 pour assurer un mouvement alternatif du
couteau 15 et de la lame 17 sensiblement perpendicu-
laire au sens d’entraînement 4 du ruban de matière 3.
Un contrepoids 21 est calé sur ledit arbre rotatif 20 pour
assurer l’équilibrage de la lame 17 et du couteau 15 dans
leur mouvement alternatif. Sans ledit contrepoids 21, le-
dit mouvement alternatif pourrait générer des telles vi-
brations à haute vitesse que le dispositif de chargement
pourrait en résulter sérieusement endommagé.
[0031] Tournant maintenant vers la Figure 3, on peut
voir comment ladite lame 17 comporte dix segments 22
montés de manière démontable sur ledit couteau 15. Si
un des segments 22 est endommagé, il ne sera donc
pas nécessaire de changer toute la lame 17 pour la ré-
parer, mais seulement le segment 22 en question.
[0032] Tournant maintenant vers la Figure 4, on peut
voir comment le couteau 15 comporte une surface infé-
rieure 23 sensiblement lisse, et le tranchant 24 de la lame
17 est placé sous le niveau de ladite surface inférieure
23, de façon à présenter une voie sensiblement libre au
ruban de matière derrière ledit tranchant 24. Le couteau
15 comporte une partie supérieure 15a et une partie in-
férieure 15b conformées de façon à coopérer pour retenir
les segments 22 de la lame 17 lorsque le couteau 15 est
assemblé. Dans son mouvement alternatif, le couteau
15 glisse contre un palier linéaire comportant préférable-
ment un ensemble de blocs, par exemple en PTFE. Un
détecteur d’usure peut être installé dans ce palier linéaire
pour avertir l’utilisateur quand il devient nécessaire de
remplacer ces blocs.
[0033] Retournant vers la Figure 1, on peut aussi voir
un peigne fixe 25 disposé de manière démontable sur la
trémie au-dessus de ladite lame 17 pour empêcher la
matière de suivre le mouvement de la lame 17. Le peigne
fixe 25, illustré plus en détail dans les Figures 10 et 11,
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retient les fibres, leur empêchant de suivre le va-et-vient
transversal de la lame 17 et du couteau 15 et augmentant
considérablement l’efficacité de coupe. Pour ceci, le pei-
gne fixe 25 du mode de réalisation illustré comporte une
pluralité d’éléments plats 48, orientés dans le sens d’en-
traînement 4, espacés transversalement et présentant
un bord oblique 49, préférablement incliné dans un angle
égal ou proche à 45° relativement au sens d’entraîne-
ment 4. Ce profil particulier permet d’empêcher la matière
de suivre le mouvement de la lame 17 sans pour autant
empêcher la matière excédentaire d’être dirigée dans la
masse de matière 2. Le peigne fixe 25 au-dessus de la
lame 17 peut être complémenté par un déflecteur au-
dessous sur chaque côté de la trémie 8. Ce déflecteur a
pour but d’empêcher la matière de sortir latéralement
dans le système de coupe.
[0034] Pour pouvoir régler la hauteur d’un bord supé-
rieur 26 de l’ouverture 14, la trémie 8 est montée bascu-
lante sur un bâti fixe 27 avec un axe de basculement 28
sensiblement parallèle à la base de la trémie 8 et placé
du côté opposé à ladite ouverture 14. Pour faciliter le
chargement de ladite trémie 8 avec une masse de ma-
tière 2, le dispositif de chargement 1 comporte également
une benne 29 montée basculante avec le même axe de
basculement 28 que la trémie, l’axe de basculement 28
commun permettant de simplifier le dispositif de charge-
ment 1. En particulier, la jonction entre la trémie 8 et la
benne 29 peut de cette façon être assurée par une plaque
35 à courbure simple sur la trémie 8. La benne 29 de cet
exemple est actionnée par un seul cylindre hydraulique
30.
[0035] Derrière l’ouverture 14 s’étend un canal de sor-
tie 31 comportant un plafond 32 monté basculant sur une
charnière fixée à proximité du bord supérieur 26 de
l’ouverture 14, et fixé de manière à pouvoir être facile-
ment démonté. Le canal de sortie 31 comporte égale-
ment un troisième ensemble d’éléments saillants 5" en
forme de crochets, en particulier sur ledit plafond 32, pour
éviter le retour de matière à ce niveau-là. Le réglage in-
dépendant de la hauteur du plafond 32 par basculement,
et la possibilité de le démonter pour le substituer par un
plafond 32 ayant des éléments saillants 5" de différentes
formes et dimensions permettent aussi d’adapter le canal
de sortie 31 à des différents matériaux à entraîner. Dans
la Fig. 7, on peut voir comment l’angle de basculement
du plafond 32 peut être réglé avec des écrous 41 fixés
sur des éléments filetés 42.
[0036] Une plaque pressoir 33 est disposée à son tour
en prolongation du plafond 32 du canal de sortie 31. Com-
me on peut voir sur la Fig. 7, ladite plaque pressoir 33
est montée pivotante sur un axe 34 solidaire avec le pla-
fond 32, retenue par des chapes 47. Tournant mainte-
nant vers la Fig. 8, on peut voir comment des ressorts
43 tirent la plaque pressoir 33 vers le bas de façon à
compresser le ruban 3 à la sortie du canal de sortie 31.
Les positions des ressorts 43 et de butoirs 44 limitant le
basculement de la plaque pressoir 33 sont ajustables par
le moyen de goupilles 45 pouvant être introduites dans

des trous de positionnement 46, de façon à adapter la
plaque pressoir 33 aux différentes matières pouvant être
mises en oeuvre dans le dispositif de chargement. Le
dispositif comporte aussi un levier de soutien 50 pouvant
basculer vers l’avant pour soutenir la plaque pressoir 33
dans une position élevée pendant le positionnement des
goupilles 45 dans les trous 46. Le levier de soutien 50
comporte une encoche 51 apte à recevoir une barre 52
attachée à la plaque pressoir 33. Idéalement, ladite pla-
que pressoir 33 est aussi munie d’un quatrième ensem-
ble d’éléments saillants 5"’ afin d’éviter le retour de ma-
tière et démontable, par exemple en ouvrant les chapes
47, ce qui facilite le nettoyage et l’adaptabilité du dispositif
de chargement, la plaque pressoir 33 pouvant être rem-
placée par une autre plaque pressoir 33 avec des élé-
ments saillants 5"’ adaptés à une matière différente.
[0037] Pour assurer la jonction avec la machine à char-
ger en aval, cette réalisation du dispositif de chargement
1 est aussi munie à sa sortie de deux éléments latéraux
53 en forme de plaques et comportant chacun une sur-
face de contention latérale 54 du ruban de matière 3 et
une partie de soutien 55 du ruban 3 placée à côté des
plaques mobiles 6. Dans le dispositif de chargement 1
illustré, chaque partie de soutien 55 s’ouvre vers le sens
d’entraînement 4 formant deux surfaces de soutien 56,
dont l’une est substantiellement perpendiculaire à la sur-
face de contention latérale 54 et l’autre est légèrement
oblique.
[0038] Tournant maintenant vers la Figure 5, on peut
voir comment la trémie 8 comporte deux parois latérales
37 sensiblement parallèles au sens d’entraînement 4, et
sur chacune desquelles sont fixés un crochet latéral 38
orienté vers le bas et une barre latérale 39 à section
sensiblement triangulaire, tant le crochet latéral 38 com-
me l’axe principal de la barre latérale 39 étant orientés
dans un plan sensiblement perpendiculaire au sens d’en-
traînement 4. Comme le crochet 38 et la barre 39 se
trouvent en saillie dans la trémie 8 de manière sensible-
ment perpendiculaire au sens d’entraînement 4, ils con-
tribuent à éviter que la masse excédentaire glisse vers
l’arrière de la trémie 8 le long des parois latérales 37.
[0039] En fonctionnement, on charge d’abord la benne
29 avec une masse de matière 2 formant une balle 40.
Les bandes de retenue 36 de la balle 40 sont coupées
manuellement. À continuation, la benne 29 est basculée
par le cylindre hydraulique 30 afin d’introduire la masse
de matière 2 dans la trémie 8 par son sommet. Dans le
fond de la trémie 8 les plaques mobiles 6, actionnées par
les cylindres hydrauliques 10 commandés par des
moyens de commande programmables, effectuent leur
mouvement de va-et-vient entraînant avec leurs élé-
ments saillants 5 un ruban de matière 3 vers le couteau
15 et l’ouverture 14. Le couteau 15, entraîné par l’arbre
rotatif 20, le vilebrequin 19 et la bielle de commande 18
dans un mouvement de va-et-vient sensiblement per-
pendiculaire à la direction d’entraînement 4 du ruban 3,
coupe avec la lame 17 dans la matière pour délimiter la
face supérieure et régler l’épaisseur dudit ruban de ma-
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tière 3, la matière excédentaire qui est coupée étant di-
rigée dans la masse de matière 2 par les crochets et
barres latérales 38,39 disposés dans la trémie 8. Le ru-
ban 3 est alors entraîné à travers l’ouverture 14, le canal
de sortie 31 et sous la plaque pressoir 33 pour arriver
dans la machine à charger.
[0040] Comme tous les actionneurs du dispositif de
chargement 1 de cet exemple de réalisation sont hydrau-
liques, il est particulièrement avantageux de réunir tous
les éléments de contrôle de ces actionneurs dans une
seule console de contrôle accouplée de manière sépa-
rable aux conduits d’alimentation hydraulique de ces ac-
tionneurs. Ceci aurait l’avantage de permettre une plus
grande flexibilité d’emploi d’un ensemble de tels dispo-
sitifs de chargement 1, et de faciliter la maintenance de
chaque dispositif de chargement 1. Le même type d’ar-
rangement modulaire des moyens de contrôle serait aus-
si avantageux pour des dispositifs de chargement 1 uti-
lisant d’autres types d’actionneurs fluidiques, tels que
des actuateurs pneumatiques, ou même des actionneurs
électriques, pour l’actionnement de la trémie 8, de la ben-
ne 29 et/ou des barres mobiles 9.
[0041] Quoique les différentes améliorations propo-
sées dans cet exemple de réalisation du dispositif de
chargement de l’invention vis-à-vis celui décrit dans EP-
A-0081886 soient particulièrement avantageuses en
combinaison, il est évident que chacune d’elles pourrait
être adaptée de façon indépendante au dispositif de l’état
de la technique afin d’obtenir les avantages directement
liés à chacune d’entre elles.
[0042] Quoique la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des différentes modifications et change-
ments peuvent être effectués sur ces exemples sans sor-
tir de la portée générale de l’invention telle que définie
par les revendications. Par conséquent, la description et
les dessins doivent être considérés dans un sens illus-
tratif plutôt que restrictif.

REFERENCES DES FIGURES

[0043]

1 Dispositif de chargement
2 Masse de matière
3 Ruban de matière
4 Sens d’entraînement
5 Éléments saillants du premier ensemble
5’ Éléments saillants du deuxième ensemble
5" Éléments saillants du troisième ensemble
5"’ Éléments saillants du quatrième ensemble
6 Plaques mobiles
7 Plaque fixe
8 Trémie
9 Barres mobiles
10 Cylindres hydrauliques
11 Fentes
12 Prolongation

13 Bord supérieur
14 Ouverture
15 Couteau
15a Partie supérieure
15b Partie inférieure
16 Galets extérieurs
17 Lame
18 Bielle de commande
19 Vilebrequin
20 Arbre rotatif
21 Contrepoids
22 Segments de lame
23 Surface inférieure du couteau
24 Tranchant de lame
25 Peigne fixe
26 Bord supérieur
27 Bâti fixe
28 Axe de basculement
29 Benne
30 Cylindre hydraulique
31 Canal de sortie
32 Plafond
33 Plaque pressoir
34 Axe de pivotement
35 Plaque de jonction
36 Bandes de retenue
37 Parois latérales
38 Crochets latéraux
39 Barres latérales
40 Balle
41 Écrou
42 Élément fileté
43 Ressort
44 Butoir
45 Goupille
46 Trou de positionnement
47 Chape de retenue
48 Élément plat
49 Bord oblique
50 Levier de soutien
51 Encoche
52 Barre
53 Élément latéral
54 Surface de contention latérale
55 Partie de soutien
56 Surface de soutien

Revendications

1. Dispositif (1) de chargement de machines traitant
des matières en vrac, en particulier matières pouvant
se présenter en balles, telles que fibres, fils, débris
de produits textiles tissés ou non tissés ou matières
plastiques, ledit dispositif comportant :

a) une trémie (8) comportant un ensemble de
parois s’étendant entre une base et un sommet,
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dont le sommet est ouvert pour pouvoir y intro-
duire une masse de matière (2) à charger, et
comportant aussi, dans une paroi, une ouvertu-
re (14) s’étendant à partir de ladite base de la
trémie (8);
b) un dispositif d’entraînement agencé dans la-
dite base de la trémie (8) pour entraîner un ruban
de matière (3) dans un sens d’entraînement (4)
envers et à travers ladite ouverture (14) et vers
une machine à charger ;
c) un couteau (15) disposé sur un bord supérieur
(26) de l’ouverture (14), comportant une lame
(17) sensiblement droite et parallèle à la base
de la trémie (8), ladite lame (17) étant mobile
dans un mouvement alternatif sensiblement
perpendiculaire au sens d’entraînement (4) du
ruban de matière (3) de manière à couper dans
la matière entraînée vers l’ouverture (14) pour
délimiter la face supérieure et régler l’épaisseur
dudit ruban de matière (3), la matière excéden-
taire qui est coupée étant dirigée dans la masse
de matière (2) ;

ledit dispositif de chargement (1) étant caractérisé
en ce qu’il comporte en outre un dispositif d’équili-
brage du mouvement alternatif de ladite lame (17).

2. Dispositif (1) de chargement selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit couteau (15) est relié
à une bielle de commande (18) entraînée par le biais
d’un vilebrequin (19) calé sur un arbre rotatif (20)
pour assurer ledit mouvement alternatif de la lame,
ledit dispositif d’équilibrage comportant préférable-
ment un contrepoids (21) calé sur ledit arbre rotatif
(20).

3. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un peigne fixe (25), préférablement
démontable, disposé au-dessus de ladite lame (17)
pour empêcher la matière de suivre le mouvement
de la lame (17).

4. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
lame (17) comporte un tranchant (24) placé sous le
niveau de la surface inférieure (23) dudit couteau
(15), ladite surface inférieure (23) étant de préféren-
ce sensiblement lisse.

5. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce ladite la-
me (17) comporte plusieurs segments démontables
(22), préférablement au nombre de dix.

6. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
dispositif d’entraînement comporte au moins deux

plaques (6,7) agencées à un niveau inférieur à celui
dudit bord supérieur (26) de l’ouverture (14) et mu-
nies d’un premier ensemble d’éléments saillants (5),
en particulier en forme de crochets orientés dans le
sens de l’entraînement, au moins une première de
ces plaques (6) étant mobile dans un mouvement
alternatif sensiblement parallèle au sens d’entraîne-
ment (4) du ruban de matière (3), et au moins une
autre de ces plaques (6,7) étant soit immobile, soit
mobile dans un mouvement alternatif déphasé rela-
tivement à celui de l’au moins une première de ces
plaques (6,7), de façon à ce que les éléments
saillants (5) de l’au moins une première plaque (6)
entraînent vers ladite ouverture (14) une quantité de
matière quand elle se déplace dans ce sens et que
les éléments saillants (5) de l’au moins une autre
plaque (6,7) retiennent la matière pour que celle-ci
n’accompagne pas les éléments saillants (5) de l’au
moins une première plaque (6) lorsque celle-ci se
déplace dans le sens contraire.

7. Dispositif (1) de chargement selon la revendication
6, caractérisé en ce qu’au moins une desdites pla-
ques (6,7) est montée de manière démontable, pré-
férablement boulonnée.

8. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications 6 ou 7, caractérisé en ce que l’au moins
une plaque mobile (6) est fixée sur une barre mobile
(9), préférablement à entraînement hydraulique
et/ou supportée par des galets de maintien, dont au
moins une partie se situe à l’extérieur de celle-ci.

9. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications 6-8, caractérisé en ce qu’il comporte en
outre des moyens programmables de commande,
particulièrement pour la commande du mouvement
alternatif de l’au moins une plaque mobile (6), ces
moyens programmables étant préférablement nu-
mériques.

10. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications 6-9, caractérisé en ce que ladite trémie
(8) comporte, dans une paroi opposée à celle de
ladite ouverture (14), au moins une fente (11) alignée
avec un élément saillant (5) de l’au moins une plaque
mobile (6), pour permettre audit élément saillant de
traverser au moins partiellement ladite fente (11)
dans son mouvement alternatif, et en ce que ledit
élément saillant (5) comporte une prolongation (12)
dans le sens contraire à celui de l’entraînement
ayant un bord supérieur (13) sensiblement horizon-
tal avec une hauteur inférieure, mais préférablement
similaire à celle de ladite fente (11) pour occuper au
moins partiellement ladite fente (11) pendant l’entiè-
reté du mouvement alternatif de ladite plaque mobile
(6), bloquant sensiblement le passage de ladite fente
(11) à la matière à entraîner.
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11. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications 6-10, caractérisé en ce que ladite trémie
(8) comporte, sur une paroi opposée à ladite ouver-
ture (14), un deuxième ensemble d’éléments
saillants (5’) dans le sens d’entraînement.

12. Dispositif (1) de chargement selon une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ladite
trémie (8) est en outre montée basculante sur un
bâti fixe (27) avec un axe de basculement (28), sen-
siblement parallèle à la base de la trémie (8) et per-
pendiculaire au sens d’entraînement (4), pour le ré-
glage de la hauteur du bord supérieur (26) de ladite
ouverture (14).

13. Dispositif (1) de chargement selon ladite revendica-
tion 10, caractérisé en ce qu’il comporte en outre
une benne (29) pour faciliter le chargement en ma-
tière de ladite trémie (8), ladite benne (29) étant mon-
tée basculante avec le même axe de basculement
(28) que la trémie (8).

14. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un canal de sortie (31) disposé en
aval de ladite ouverture (14) et comportant un pla-
fond (32) attaché à la trémie (8) avec une charnière
placée à proximité du bord supérieur (26) de l’ouver-
ture (14), de manière à pouvoir être basculé pour
régler la hauteur du canal de sortie (31), ledit plafond
étant préférablement au moins partiellement démon-
table.

15. Dispositif (1) de chargement selon la revendication
14, caractérisé en ce que ledit canal de sortie (31)
comporte, préférablement sur son plafond (32), un
troisième ensemble d’éléments saillants (5"), en par-
ticulier des crochets orientés dans le sens d’entraî-
nement (4), pour empêcher la matière de reculer.

16. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte une plaque pressoir (33) montée basculante,
et préférablement démontable, pour compresser le
ruban de matière (3) sortant du dispositif de charge-
ment, ladite plaque pressoir (33) étant préférable-
ment munie d’un quatrième ensemble d’éléments
saillants (5"’), en particulier des crochets orientés
dans le sens d’entraînement (4), pour empêcher la
matière de reculer.

17. Dispositif (1) de chargement selon la revendication
16, caractérisé en ce qu’il comporte, de chaque
côté de la plaque pressoir (33), un élément latéral
(53) pour assurer la jonction avec une machine à
charger en aval, chacun desdits éléments latéraux
(53) comportant préférablement une surface de con-
tention latérale (54) du ruban de matière (3) et/ou

une partie de soutien (55) du ruban (3) substantiel-
lement au niveau des plaques mobiles (6)

18. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte un ensemble d’éléments saillants latéraux
(38,39) montés dans la trémie (8) de façon sensible-
ment perpendiculaire au sens d’entraînement (4)
pour empêcher ladite matière excédentaire de recu-
ler.

19. Dispositif (1) de chargement selon la revendication
18, caractérisé en ce que ledit ensemble de parois
de la trémie comporte deux parois latérales (37) sen-
siblement parallèles au sens d’entraînement (4), et
en ce que sur chacune desdites deux parois latéra-
les (37) est monté au moins un desdits éléments
saillants latéraux (38,39), préférablement deux.

20. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications 18 ou 19, caractérisé en ce qu’au moins
un desdits éléments saillants latéraux (38,39) est un
crochet (38) orienté au moins partiellement vers le
bas dans un plan sensiblement perpendiculaire au
sens d’entraînement (4).

21. Dispositif (1) de chargement selon l’une des reven-
dications 18 à 20, caractérisé en ce qu’au moins
un desdits éléments saillants latéraux (38,39) est
une barre (39), préférablement à section sensible-
ment triangulaire, ayant un axe principal sensible-
ment perpendiculaire au sens d’entraînement (4).

13 14 



EP 2 006 423 A1

9



EP 2 006 423 A1

10



EP 2 006 423 A1

11



EP 2 006 423 A1

12



EP 2 006 423 A1

13



EP 2 006 423 A1

14



EP 2 006 423 A1

15



EP 2 006 423 A1

16



EP 2 006 423 A1

17

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 0081886 A [0004] [0025] [0041]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

